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Traités internationaux pour lesquels la Suisse assu me les fonctions de dépositaire 
 
 
 
Convention portant dispense de légalisation pour ce rtains actes et documents 
[convention CIEC n° 17] 
 
faite à Athènes le 15 septembre 1977 
entrée en vigueur le 1er mai 1981 
 
 
 
Réserves et déclarations 
 
 
 
Pays-Bas 
 
Applicable au Royaume en Europe et, dès le 1er juin 2015, à Aruba. 
 


